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TRIATHL’AIX, CLUB FORMATEUR

Pour que les jeunes d’aujourd’hui deviennent les élites de demain… 

et surtout les piliers du club dans le futur

Charte du jeune licencié

La présente charte ne représente pas un engagement écrit et signé entre le club TRIATHL’AIX et les jeunes licenciés, représentés par leurs responsables légaux.

La présente charte a néanmoins pour objectif de rappeler quelques règles élémentaires de bonne conduite, de sécurité et de respect mutuel lors des entraînements et des compétitions proposés par le club.

A cette fin, cette charte sera distribuée à tous les jeunes licenciés de l’association, et mise en ligne sur le site du club www.triathlaix.net. Nous demandons à tous les parents et/ou responsables légaux d’en prendre connaissance et d’en faire une lecture explicative à leur(s) enfant(s) 

1. Le TRIATHL’AIX, un club pour qui et pour quoi ?

Le TRIATHL’AIX est une association sportive dont le but est de promouvoir la pratique du triathlon et autres sports axés sur la pratique des 3 disciplines que sont la natation, le cyclisme et la course à pied (Triathlon, Duathlon, Run and bike, Aquathlon, et autres épreuves enchainées, dépendantes de la Fédération Française de Triathlon).

Le TRIATHL’AIX est ouvert à tous, quelle que soit leur origine sociale ou culturelle, pour une pratique orientée « loisir » ou bien axée sur la compétition et la performance. 

Bénéficiant du label Ecole de Triathlon 2 étoiles, il accueille notamment dans son école de triathlon les enfants à partir de 7 ans.

Cet accueil ne doit toutefois pas s’apparenter à une garderie mais bien à un encadrement dans la pratique sportive qui implique des droits et des devoirs chez le jeune pratiquant.

Le club TRIATHL’AIX est une association loi 1901 et fonctionne à ce titre avec des bénévoles qui donnent de leur temps pour permettre aux jeunes de s’épanouir dans la pratique de leur sport et ainsi contribuer à leur développement personnel.

2. Rappels sur les règles et consignes relatives aux entraînements

Ces règles s’appliquent sur les créneaux proposés par le club et consacrés aux entraînements dans les disciplines suivantes :

- mardi soir, de 18h à 19h : course à pied,

- mercredi après-midi, de 14h à 16h : vélo,

- vendredi soir de 17h30 à 19h30 : natation,

- samedi matin, de 9h à 12h : course à pied et natation (réservé aux minimes et plus).

Seuls les enfants qui auront rendu un dossier d’inscription complet, avec demande de licence fédérale, pourront démarrer la saison sportive.

Pour les enfants se rendant seuls aux entrainements et n’assistant pas aux cours, le club décline toute responsabilité.
Les parents doivent prévenir les encadrants en cas de retard.

En cas d’absence du responsable, 15 minutes après l’horaire habituel, l’activité est annulée. 

La responsabilité de l’Association s’arrête à la fin de l’activité.

LE CLUB DECLINE TOUTE RESPONSABILITE EN CAS DE PERTE OU DE VOL DE TOUT EFFET PERSONNEL QUEL QU’IL SOIT.

2.1. Course à pied : Mardi de 18h à 19h (stade Carcassonne)
Le rendez-vous est donné à 17h50 au local du club. Les enfants sont priés d’être ponctuels pour ne pas retarder le début de la séance. Il est demandé aux parents de s’assurer de la présence de l’encadrant avant de laisser leur(s) enfant(s) sur le lieu de rendez-vous et de lui remettre en mains propres leur(s) enfant(s).
A 18h, l’encadrant quitte le point de rassemblement pour se rendre sur le lieu de l’entraînement (anneau en terre situé derrière la piste d’athlétisme du stade Carcassonne). Il n’est donc pas responsable des enfants arrivant en retard au point de rassemblement et se rendant seuls vers le lieu d’entraînement.

A 18h, les enfants doivent être en tenue sportive et adaptée aux conditions météorologiques (été comme hiver) pour la pratique de la course pied. Ils ont donc le choix d’arriver en tenue ou bien de se changer dans les vestiaires prévus à cet effet. Dans ce dernier cas, ils arriveront en avance pour être en tenue à 18h.

La fin de la séance a lieu vers 19h. A cette heure, l’encadrant quitte le lieu d’entraînement avec les enfants et rejoint le lieu de rassemblement. Les parents se doivent d’être ponctuels pour récupérer leur(s) enfant(s) à 19h. Les enfants seront remis en mains propres aux parents (tenir informé le club des personnes n’ayant pas le droit de récupérer les enfants dans le cadre familial). En tout état de cause, l’encadrant n’est pas responsable de la surveillance des enfants au delà de 19h.

2.2. Vélo : Mercredi de 14h à  16h (Val de l’Arc)
Avant la sortie :

Le rendez-vous est donné au parking du complexe sportif du Val de l’Arc pour un départ effectif à 14h. Il est demandé aux parents de s’assurer de la présence de l’encadrant avant de laisser leur(s) enfant(s) sur le lieu de rendez-vous et de le lui remettre en mains propres.

Les parents sont priés d’être ponctuels et de prendre en compte le temps de déchargement du vélo (pour ceux qui arrivent en voiture) de façon à ne pas pénaliser le départ du groupe de leur(s) enfant(s).

Les jeunes doivent arriver avec un équipement en bon état (roues, freins, visserie, dérailleur graissé, etc.). Une révision « rapide et régulière  » par les parents est demandée, de même qu’une révision annuelle chez un spécialiste est préconisée.

Les jeunes doivent arriver avec une tenue adaptée à la pratique du vélo (éviter les vêtements amples) et de la course à pied (éviter les chaussures à semelle plate). Les parents prendront soin à ce que la tenue de leur(s) enfant(s) soit adaptée aux conditions météorologiques (port des gants, plusieurs couches ou vêtements adaptés pour assurer une bonne protection contre le froid, chaussettes adaptées, etc.).

Le port du casque ainsi que des gants sont obligatoires. Tout enfant arrivant sans casque ne pourra donc participer à la séance.

Chaque enfant doit disposer d’un bidon d’eau (ou réserve d’eau type Camel-Back). La pratique du vélo déshydrate le corps, été comme hiver, et la consommation d’eau régulière durant la séance permet de compenser ces pertes hydriques.

Enfin, il est demandé aux parents de fournir à leur(s) enfant(s) le matériel de rechange nécessaire en cas de crevaison. Les encadrants disposent du minimum nécessaire pour changer une chambre à air mais les enfants n’ayant pas tous la même taille de roue (ni le même type de valve), chacun doit s’assurer qu’il est en possession d’une chambre à air adaptée à son vélo.

Pendant la sortie :

Pour les séances VTT, les encadrants essaient dans la limite du possible d’emprunter des chemins de terre et sentiers non fréquentés par les automobiles. Il n’est toutefois pas toujours possible de le faire et les groupes sont parfois amenés à emprunter les routes goudronnées.

Quand c’est le cas, les encadrants demandent aux jeunes de rouler en file indienne, à droite de la chaussée. La présence d’obstacles sur la route ou de dangers (voiture arrivant en face ou derrière) sera signalée de vive voix par l’encadrant et sera relayée par chaque jeune à ses camarades situés devant ou derrière lui.

Quand l’encadrant est seul et choisit de se positionner à l’arrière du groupe pour avoir la meilleure visibilité sur l’ensemble du groupe, il est demandé aux jeunes de s’arrêter systématiquement à tout croisement et de respecter le code de la route.
Dans tous les cas, chemins ou routes, les jeunes sont invités à rouler droit, en regardant devant eux, et en contrôlant leur vélo de façon à ne pas entrer en contact avec leurs camarades.

Les jeunes doivent être à l’écoute des consignes de l’encadrant et les respecter strictement. L’encadrant s’efforce de rappeler ces consignes en début de séance et de consacrer des temps de pédagogie en lien avec la sécurité au cours des séances.

Les jeunes doivent enfin avoir un comportement de franche camaraderie au cours des séances et une attitude respectueuse des autres enfants.

En cas de non respect récurrent des consignes de sécurité pouvant mettre en péril l’intégrité du jeune, voire du groupe, ou en cas de comportement incompatible avec le bon esprit sensé régner dans les groupes, le TRIATHL’AIX s’autorise à prendre des mesures à l’encontre de l’élément perturbateur, pouvant aller jusqu’à l’exclusion temporaire.

Après la sortie :

L’heure de retour est fixée à 16h au parking du complexe sportif du Val de l’Arc. Compte tenu des aléas, les groupes peuvent arriver avec quelques minutes de retard. Tout retard important (un quart d’heure) est en général annoncé par l’encadrant. Il est demandé aux parents de veiller à donner de bons numéros de portable et de signifier tout changement en cours d’année.
Il est en revanche demandé aux parents d’être ponctuels et d’être présents à 16h pour récupérer leur(s) enfant(s). Cette ponctualité est d’autant plus importante qu’elle permet aux encadrants un temps d’échange avec les parents pour les informer sur les difficultés rencontrées (problème mécanique sur le vélo, matériel inadapté, etc.) ou sur les progrès réalisés par l‘enfant, les qualités mises en évidence, etc.

Les encadrants, une fois arrivés au parking, ne sont plus responsables de la surveillance des jeunes.

2.3. Piscine : Vendredi de 17h30 à 18h30 / de 18h30 à 19h30 (Piscine Yves Blanc)
Le rendez-vous est donné à 17h30 (respectivement 18h30) à l’intérieur de la Piscine Yves BLANC. De par sa fonction de maître-nageur, l’encadrant n’a pas vocation à accueillir les enfants à l’extérieur de la piscine, ni de se charger des vestiaires. L’accueil des enfants se fait donc par l’encadrant au bord du bassin.
A 17h30, et sauf information contraire (absence de l’encadrant), les enfants doivent se trouver dans la piscine après s’être changés dans les vestiaires et après avoir rejoint dans les meilleurs délais le bord de la piscine (où les attend l’encadrant) pour démarrer la session.

Le comportement des jeunes dans les vestiaires n’est pas placé sous la responsabilité des encadrants. Il est demandé aux enfants d’y avoir un comportement calme, responsable et respectueux du matériel et du personnel de l’établissement. Des parents peuvent surveiller les vestiaires s’ils le souhaitent.
Les jeunes doivent se présenter sur le bord de la piscine avec l’équipement adéquat : slips de bain pour les garçons (bermudas interdits), bonnets de bain pour tous. Le port des lunettes n’est pas strictement obligatoire mais fortement recommandé pour le bien-être des enfants. 

Durant la séance, le jeune doit respecter les consignes de l’encadrant et avoir un comportement de franche camaraderie avec les autres jeunes. Les jeux et autres chamailleries pouvant représenter un danger en termes de sécurité des enfants sont strictement interdits.

La fin de la séance (sortie de l’eau) est prévue à 18h30 (respectivement 19h30). Au delà de cet horaire, l’encadrant n’est plus responsable des enfants et de leur comportement dans les vestiaires. Même si la sortie des vestiaires s’effectue en général vers 18h45 (respectivement 19h45), il est demandé aux parents d’être ponctuels et présents dès 18h30 (respectivement 19h30) à l’entrée de la piscine.

2.4. Entrainements spécifiques du samedi matin :
9h-10h30 : Course à pied / 10h30-12h : Natation

Ces entraînements mixtes (course à pied et natation) s’adressent à des jeunes expérimentés et s’orientant vers la compétition (minimes et plus). Néanmoins, les mêmes règles de ponctualité, sécurité et respect des consignes de l’entraîneur s’appliquent.
Pour les participants aux entrainements du samedi, un effort d’assiduité est demandé. Toute absence devra être justifiée auprès de l’encadrant.
3. Stages et regroupements jeunes

Les stages et regroupements destinés aux jeunes se déroulent durant les vacances scolaires ou les dimanches, suivant un format pouvant varier d’un stage à l’autre.
Les jeunes souhaitant participer à ces stages ont l’obligation de transmettre un compte rendu mensuel de leurs entraînements auprès de l’entraîneur. Ceci afin de les accompagner au mieux dans leur projet sportif.
Dans tous les cas, les règles de ponctualité et de sécurité, et le respect des consignes des encadrants s’appliquent tout aussi strictement.

De même, les jeunes doivent arriver pour ces stages avec un équipement et un matériel en bon état et adapté aux conditions météorologiques.

Pendant les moments hors entraînements (repas, activités extra, sommeil, etc.), il sera demandé de respecter les lieux, horaires et consignes donnés par l’éducateur.
4. Compétitions

Même si l’école de triathlon du TRIATHLAIX a pour vocation la découverte de ce sport et la pratique « loisir », le club encourage les jeunes à participer aux compétitions organisées à Aix en Provence ou par les autres clubs de la Ligue.

Ces compétitions se caractérisent généralement par un excellent état d’esprit et une très bonne ambiance propice aux échanges avec les autres jeunes triathlètes. 

Enfin, quel que soit le niveau de chacun et le classement obtenu, la participation des enfants rapportent des points pour un classement des écoles de TRIATHLON de la ligue dans lequel l’image du club est ainsi mise en avant.

Le club finance donc l‘inscription des jeunes pour un certain nombre de compétitions (triathlons et autres disciplines enchaînées). Ces inscriptions (de l’ordre de 3€ pour les plus jeunes, parfois supérieures à 15€ pour les compétitions accessibles aux minimes et plus) représentent un engagement financier du club et il est donc demandé implicitement aux enfants un engagement de présence. Le club demandera le remboursement de l’inscription lorsqu’un jeune ne participe pas pour des raisons autres que médicales (sous présentation d’un certificat médical obligatoire).
La participation à 2 courses minimums est obligatoire : l’Aquathlon ou le Duathlon d’Aix (manifestations sportives organisées par le club), et une autre compétition inscrite sur le calendrier fédéral de triathlon.
Il est à la charge des parents d’accompagner et de ramener leur(s) enfant(s) sur les sites de compétitions.

Toutefois, pour favoriser la participation du plus grand nombre, le club peut organiser des déplacements groupés avec le minibus (si ce dernier est disponible), ce qui permet la prise en charge d’enfants dont les parents ne seraient pas disponibles pour les accompagner.
Les inscriptions pour ces déplacements groupés se font alors chronologiquement et dans la limite des places disponibles.

Pour ces déplacements, il est demandé d’être ponctuel pour l’heure du départ. Les jeunes doivent se présenter avec un équipement et un matériel adapté et en état, ce qui inclut la tenue du club (pour la course) quand elle leur a été fournie.

En cas de départ tôt, il est demandé aux parents de prévoir le repas de midi (sandwichs, etc.).

Les jeunes pris en charge pour ces déplacements se doivent d’avoir un comportement irréprochable durant le transport et pendant la compétition sous peine de ne plus être acceptés pour les déplacements collectifs futurs.
L’équipe pédagogique du club insiste tout particulièrement pour que les jeunes du TRIATHL’AIX se caractérisent par une sportivité de tous les instants et un respect des autres concurrents, des arbitres et de l’organisation. Tout problème rencontré doit être remonté via les encadrants présents qui sont les plus à même d‘en informer les organisateurs, dans le calme et le respect de l’équité sportive.

Les encadrants assurent généralement un suivi des différentes courses et n’ont pas vocation à surveiller en continu les enfants durant la demi-journée que dure la compétition. De la même façon, le matériel (vélo, sac, etc.) reste sous la responsabilité de l’enfant entre le moment où il a été descendu du minibus (une fois arrivé sur le lieu de la compétition) et le moment du départ.

Lors de la cérémonie de remise des récompenses (podium), le port de la tenue du club (tri fonction, veste, etc.) est exigé, par respect des sponsors et autres partenaires.

Le club ne finance pas la participation et n’organise pas de déplacements collectifs pour toutes les courses extérieures à la ligue (à l’exception des championnats de France de duathlon et triathlon). Néanmoins, l’équipe pédagogique tient à votre disposition le calendrier complet des organisations de la région et incite ses jeunes adhérents à représenter le club partout où ils le peuvent pour porter haut les couleurs blanches et noires et aussi les valeurs de sportivité, de respect et de convivialité qui sont les caractéristiques du TRIATHL’AIX.
En cas d’oubli de la licence lors d’une compétition, le comité d’arbitrage est à même de demander à l’athlète une caution de 100 euros afin de vérifier l’authenticité de sa licence auprès de la fédération. Si ce dernier ne l’a pas prévu, le club ne pourra pas avancer ces frais pour l’athlète.

Il est à signaler que seuls 90€ euros seront restitués après vérification (10€ de frais de dossier), le club invite donc les athlètes à s’assurer lors de chaque course qu’ils ont bien leur licence en leur possession.

Enfin, en cas de déplacements collectifs ou non, les parents peuvent être mis en contact (via les mailing listes) pour trouver une solution de covoiturage sur les compétitions.
Championnats de France :

Le club n’amènera aux championnats de France que les jeunes étant qualifiés et s’étant entraîné régulièrement.
Les jeunes souhaitant participer aux championnats de France, pris en charge par le club, ont l’obligation de transmettre un compte rendu mensuel de leurs entraînements auprès de l’entraîneur.
Le club ne pourra prendre dans le bus que les athlètes participants à la course ainsi que les encadrants.
5. Scolarité :

Dans un souci de suivi sportif et scolaire auprès des jeunes (à partir des catégories minimes et plus, pratiquant la compétition), l’encadrant responsable pourra demander un regard des bulletins scolaires tous les trimestres, une réunion entre jeune, parents, encadrants, responsables du club pouvant être organisée en cas de difficulté. Ce, afin d’avoir une compréhension sur des éventuels états d’humeur ou une anticipation sur des problèmes scolaires. Cette démarche a pour but de permettre au jeune de rester dans la logique de réussite scolaire et sportive et de ne pas négliger ses études.

 6. ESE (Horaires Aménagés) :

Les ESE  (Entraînements Sportifs Entreprise) est un dispositif mis en place par la CPA (Communauté du Pays d’Aix), permettant aux jeunes ayant intégré le dispositif, de bénéficier d’horaires aménagés. Grâce à ceux là, les jeunes sont libérés les lundis et jeudis à 15h-15h30 (dans les collèges Arc de Meyran et Sacré Cœur) ce qui permet au club de les récupérer et de proposer ainsi des séances natation, vélo, course à pied ou autres disciplines dérivées.
Etant donné les changements d’activités courants (aléas météorologiques notamment), les parents concernés seront avertis par mail ou oralement par l’éducateur, de ces changements (horaire prévu de fin de séance et lieu de récupération des jeunes).

Afin de faciliter le transport des vélos lors de ces activités, il est recommandé de déposer les vélos, au local du club, par exemple les dimanches les mercredis à 16h30. Un mode de fonctionnement et un roulement seront établis entre les parents afin d’assurer les permanences pour déposer (ou retirer) les vélos.

En cas d’absence du jeune (pour cause de maladie, blessure ou autre), les parents doivent avertir l’encadrant responsable.
Etant donné l’engagement avec la CPA, il est demandé aux jeunes d’appliquer les mêmes règles de fonctionnement que sur les autres entraînements club, auxquelles s’ajoutent un sérieux et une motivation plus forts venant de l’enfant.
Les jeunes inscrits dans le dispositif, à partir des catégories minimes (pour les 4ème et 3ème) auront l’obligation de participer aux séances du samedi matin (9h-12h) et faire au minimum les 3 courses qualificatives aux 3 différents championnats de France (aquathlon, duathlon et triathlon) inscrites sur le calendrier fédérale de triathlon.

7. Durée de validité de la présente charte

Cette charte a vocation à s’appliquer à tout jeune adhérent, pour toutes les périodes (entraînement, stage, compétition) où il pratique le TRIATHLON dans un cadre prévu par le TRIATHL’AIX.

L’équipe dirigeante et l’équipe pédagogique du club vous remercient pour la lecture attentive de ce document. Nous ne doutons aucunement que vous appliquerez les dispositifs prévus et que vous les vivrez non pas comme des contraintes mais plutôt comme des éléments permettant d’améliorer encore la qualité de la pratique sportive de vos enfants et de développer toujours plus de convivialité et de bonne humeur au sein de ce club.
L’équipe Pédagogique
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